
L E  P O I N T  D U  J O U R ,
O U

R É  s  ir L T  A T  de'_ ce fful teft paÿé la veilla 
à VAjJ'emllée Nationalct

N“. C L X I I .

P. Du Jeudi ly  Décembre lyS^,

E N D A N T que les prefTes françaifes étendent l’influenc* 
&  i’amour de la liberté dans toute l’Europe, on voit avec 
plaifir des citoyens coopérateurs de la révolution qui s’o­
père en France , fe difpofer d’en faire goûter les fruits à 
un peuple voifin qui n’en a encore éprouvé que les mal­
heurs. M . de la M ark, ayant demandé à l'alTemblée la 
pcrmiffion de s’afafemer, a écrit à M. le préÛdent la lettre 
fuivante, dont la lefture a excité de vift applaudiffemens.

X T  1 , r ,  Paris, te décembre r)2g.
M. le prefidem, ^

» Je vais profiter de la permiffion de m’abfenter que l'af- 
femhlée nationale vent m’accorder.

» Piiiffé-je trouver l’occafion d’être mile à mon pays 
tdoprif, à k  France, &  de montrer à l’aflemblée nationale 
que je me, ferai gloiris de porter par-tout fes leçons, fes 
fentimens &  fes principes !

Je fuis avec refpeû, M. le préfident, & c.

A r e m b  e r g  l a  M a r k .

Nous avons annoncé avant-liier un don patriotique fait 
|)tr un ancien magiftrat,  auffi célèbre dans les lettres que 

2v;n« ^
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dans les loix j  im de fes voifins en a fait un autre hicH 
plus confidérable, c’cft le prix provenant des rachat^ deS 
dfoiis feigneuriaux dans toutes fes terres ; rachats fixés au 
denier a o , &  dont les arrérages des droits font remis au3C 
habitans. Ce don patriotique de M. de Fezenfac eft évalué 
à plus de 80,000 livres;

Séante de mardi foir.
M. Ic'Brun , membre du comité desfiaances, a propofé 

un décret concernant les impofitiens de Paiis, qui a été lu 
&  décrété en ces termes :

« L’aflemblée nationale , ayant entendu le rapport faié 
au nom de fon comité de finances, d’une demande forméé 
par le maire &  les officiers municipaux de la ville de Paris., 
au nom delà commune, rclativemeni à la perception dés 
impofitions de 1789 &  à la répartition prochaine de 1790 , 
a jugé convenable de ne prononcer dans ce moment 
que fur la connoiflance des conteftations relatives à la 
lépartition on au rcceuvrcment de 1789 &  années amé- 
zieures, qui feront jugées provifoiremem Scfans frais par le 
com ité, compofé de confeülefs-adminiftraieurs de la ville 
de Paris au département des impofitions, préfidé par le 
suaire de Paris, ou en fon abfence par le lieutenant de 
maire, &  que ce même comité furveillera le recouvre­
ment des impofitions de ladite année 1789 , aiiift que des 
années antérieures.

Q uel a été l’effet de la démence de l’aflemblée envers 
les parlemens de Rouen &  de Metz ? Celui de Rennes 
H refufé d’enregiftrer le décret des vacances, malgré les 
lettres de jiifllon. 11 eft donc des corps que l'efprit pu­
blic ne peut jamais pénétrer !

M . Chapelier a dit que là Bretagne manquoit de jiiftic* 
depuis fix femaines; que le roi n’avoit eu pour aucun par­
lement du royaume les mêmes égards &  les mêmes bontéf
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pour le paHement, de Rennesi que la vüle lep la ii 

gnoit du refus opiniâtre &  de la défobéiiTanee inexcufablc' 
'de ce parlement , à l’exécution des décrets fanétionnés 
par le roi; il a ajouté que ces niagiftrats ne fc détennl'.! 
dereientjamais'à les eîtéemer ; qu’ils font lourds à la vois 
de la patrie i il a conclu à ce qiie l ’on format un tribiu.a  ̂
fouverain compolé de membres pris dans toutes les parues 
de la Bretagne ; favoir, deux magiftrats 6c deux jurif- 
conftiltes de ch.icun des quatre préfidiaux; Quimper , 
Nantes, Reanes &  Vannes , avec pouvoir d’appeller tous 
les afliffeurs qu'ils jugeront nécelTaires pour rendre une 
Juftice plus prompte; qüe les fübftitutsdu procureur gêné* 
ral feront les fonaions du miniHère publie.

M . de Ralnaut a feit diveifion à cette affaire; en dsl̂ : 
diandant la parole pour l’approvifionnemene de Sainte 
Domlngue ; mais M. de Lameth eft revenu à l’affaire d® 
Bretagne ; il s’eff plaint à cetie occafion , de ce que M. le 
gardc-des-fccaux ne lendoit aucun compte, Sc laiflbitigno- 
ter les affaires les plus importantes ; en e.Tet, on ne fait 
pas encore fi la chambre des vacations de Rouen a éfé; 
j’cinplacéè.

le préftderit a obfervé M. le garde-des-fceaux 
h étoit point en demeure. Plufieurs membres ont inter- 
rompu M . de Lam eth, qui a répondu que c’étoit de fà 
^an Un nioviveraent d’inquiétude dont on ne devoit ni no 
pouvoir le blâmer , &  que ceux qui l’improuvoîent, n’a-' 
Toient pas certainemém des motifi plus purs que lui.

On a demandé la parole pour les Colonies,’&  la pré-' 
firence a été accordée â celle de Bretagne.

M. Chapelier a repris la parole. « Le décret que jé  
propofe, a-t-il d it, ne doit étonner que par fa grand® 
riiecléraiion : l’intérêt le plus preflant, celui de l’humanité 

de la juflice ; le réclame impérieiifèment. Le parle-

Mi

'î3 r.*.
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ment ne rend pas la jiiftice ; les accurés languiffent dans 
les prifons ; les procès les plus îniportans ne font pas pour- 
fiiivis ; il cft inftant d’établir le tribunal prorifoire réclamé 
par lo peuple de Bretagne. «

M. Reignaud comparoit la conduite des parlemens de 
Rouen &  de M ets, avec celui de R ennes, Sc trouvoit 
ce dernier plus coupable, en ce qu’il avoit abiifè de la 
bonté paternelle du r o i, qui a voulu lui donner les moyens 
de ne pas perfifter dans une déldbéiflànce coupable ; il a 
approuvé la motion de M. Chapelier, en ajoutant que 
la  chambre devoir être mandée à la barrp, &  renvoyée 
fur le champ au châtelet, pour le procès lui être fait félon 

les lüix.
M. Roederer defiroit que le préfident fût chargé de 

demanderauroila formation d’une chambre de vacations, 
des membres qui n’auroient pas figné les arrêtés, &  de­
mander à la barre les magiftrats fignataires. Ce n’étoit 
U qu’un foible commentaire de l’arrêté de Rouen.

M . de Marguerites obfervoit que fur yz  membres qui 
compofent le parlement, il n’y  en avoit que i6  ou 
qui potivoient avoir des tons. Il concluoit à ce que le 
roi fût prié d’envoyer fur les lietiX/ un commifîaire, qui 
feroit tranferire les décrets fur les regiftres du parlement, 
&  qui averriroit tous les membres d’y  obéir ; ce n’éioit 
qu’en cas de défobéifiance qu’il adoptoit la motion de 

M . Chapelier.
Ces anciennes formes que la lâcheté qui accompagne 

prefque toujours le defpotifme a fouvent employées » 
rt’éfQÎent pas de la dignité du pouvoir légiflatif. Auffi 
M . Robcfpierre s’e ft- il  écrié , « que non-feulement 
Je parlement de Rennes avoit ofFcnfé la nation en refu- 
fain ht juftice au peuple, mais qu’il avoit eu 1 audace 
d’écrire des lettres confideijrielles au pouvoir executif. »
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Après UT grand tumulte produit par cette aflenion vl^rooi 

reulè, M. le vicomte de Mirabeau eft monté à la tribune 
pour interrompre M. Robefpierre; mais celui-ci a can- 
rinBé , en adoptant la motion de M. Chapeiier , à laquelle 
il ajoutoit que les nouveaux magiftrats feroient élus par le 
choix libre du peuple.

Le tumulte a recommencé, &  M. le vicomte de Mirabeau 
diCpmoit la tribune à fes voifins, &  !a parole aux orateurs^ 
Alors l’alTemblée a déclaré que la difculîion étoit fermée. 
M. le vicomte infilîoit toujours, malgré le décret; il s’obf- 
tinoit, en fefervant de termes peu mefurés, à vouloir être, 
entendu malgré les obfervatioBS qu'on lui a faites. Il s’aft 
élevé, à cette occafion, des plaintes multipliées fur ce qu’il 
avoit interrompu le préfident s.u moment qu'on alloit pro^ 
Dôneer le décret.

M. Bouche a demandé qu’tl fat exclus perdant huit, 
jours de l’alïemblée , M. Barnave pour la féance feulement^ 
M.̂  Alexandre de Lameth a demandé qu’il fût mis à l’ordre 
&  inferit fur le procès-verbal ;  il a ajouté qu’il felloit con. 
ferver quelque décence dans les féances de l’aflcmblée ;  i l  
a demandé qu’il fût décrété que i’alîembiée ajourneroit à 
la féance de famedi foir, la queftion de favoir quelle pu­
nition méritoit un membre qiiîs’oublioit au point de manquer 
au refpeft q» ü lui doit, &  fi cette pimiüoB peut s’étendra 
pifqti’à l’exclufion de ce membre.

La motion a été ajournée à famedi foir.

M. le préfident de Fondeville a dit que M . le vicom te 
de Mirabeau étoit juôement inquiet de cet ajournement j  
>1 a demandé à reprendre l’ordre du jour, &  à ne pas 
donner fuite à une pareillle fcène ;  qu’il n’avoit pris I» 
parole que pour rendre- les fentimens de M. de M irabeau, 
&  qu’il ddnneroit les mêmes preuves de zèle à celui ^ui- 
vicndreii les rédam er en pareille circonftancc^
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M. dfi Liancourt a dit que le trouble qui a régné dans 

l'aiTemblée étant public, il falloir écrire dans le procès-ver­
bal le nom de celui qui en étoit l'auteur, afin que les autres 

.membres ne fufient pas foupçonnés. Sur cette rèclaffiailon, 
raflcmhlée a décrété que M. le vicomte de Mirabeau , qui 
avoir été rais à l’ordre par M. le préfidem, (croit nommé 
dans le procès-verbal.

La difculïion a été rcprîfe, &  M . le vicomte de Mira­
beau a pris la parole fur la conduite du parlemeot de 
Rennes ; il a expofé qu’il exiftoit au comité des rapports 
differentes pièces tendantes à juftiâer la djambre des va­
cations.
' M. G irod &  un autre député de Bretagne, ont ap­

puyé la motion de M . Chapelier, par la leflure d’une 
délibération de Merlaix, qui eft de la plus grande énergie 
mais M. Deflourmel croyoit que l’ancienne conftitution 
^  Bretagne avoit induit ce parlement en erreur; que 
lés roagiftrats fe font trouvés embarralles entre les loix 
anciennes &  les loix modernes; quil falloic prier le roî  
d'écrire au parlement, &  de remplacer les magiftrats de 
la chafiibre des vacations.
' Après que M. Chapelier a eu réfuté les différentes. 
'Opinions, on eîl allé aux voix fur celle de M. Rcederer, 
^di a été adoptée; ^oici le décret;

•V Les magillrais ' compofant la chambre des vacations^ 
du parlement de Rennes, feront mandés pour comparoître.
5 la barre dans la quinzaine de la réception du décret ,
6  le rei fera ftipplié de former une autre cam b re par­
mi les membres du même parlement.

Siance tfAien.

ïe s  fiiiffcs de Veïfai'les 8i de M arly, font vernis offrir, 
à  iefiemblée le don patriotique de leurs boudes, d'argens
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’Bl de la foHime de 600 livres ; on a applaudi à leur patrio» 
tilm e, &  ils ont affilié à la féance.

Le nomhre des adreffes s’eft accru d’une manière prc, 
digieufe , depuis la dernièrç féance j en voici quelques- 
unes.

Adreffe du  ̂ décembre, envoyée par la garde natio­
nale de la villé de Tarbes, contenant.reçonnfiffance &  
adhéfion à tous les décrets ; elle fe fait gloire de facri- 
fier les privilèges de la province au bien commun de la, 
patrie; mais elle réclamç avec force un chef-lieu de dé­
partement pour la ville de T arb es, qui fut toujours, &  
qm parott deflinée par fa pofition à être le Cége de l’admi- 
nillration provinciale, &  de tous les autres établiffemens 
publics ; elle infifte fur-tout à n’être pas réunie au Béarn, 
f^ aré de lo Bigorre par des landes, par une adtninlftra-?, 
tion , des intérêts Si des localités différentes.

La garde nationale de Chauni, jure de maintenir l’exé­
cution des décrets, &  demande la confçrvaiiçn de fon 
bailliage royal.

Lcgüfe collégiale de CarcafTonne préfente un fpcflacle 
fiugulier. Les prébendès dénoncent les chanoines comme 
coupables de defpotifme ; ils demandent qu’il foit fait 
«ne appofiiion de fcellés. chez le fyndif du chapitre.

Suite du comité mililtire,
M. de Whiphen a attaqué l’opinion de M. de Craneqi 

avec les formes les plus honnêtes ; U a rendu mffice à ce 
qne l’amour de la liberté nationale lui a infpiré de bon, 
en l’emtalnant toutefois au-delà de la vérité; il trouvoii; 
qu’une armée de iç o  mille hommes recrutés fans choix 
foiivent par des moyens immoraux, &  dans laquelle .u- 
cune relation d’intérêt &  de femiment ne lie le foidat 
à fon capitaine, &  le capitaine à fes foldats , pouvoii; 

’̂tiii moment à l'autre devenir dangereufe à la Ül-çi.4
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publique; mais le moyen imaginé par M. Dubois de 
Crancei, d’attacher chaque régiment à un ou plufieurs 
départemeni , chargés de lui fournir les recrues dont il 
pourra avoir befoin, moyen employé dans tous les états 
defpotiqiies de l’Allemagne, efl infufiifant au point que 
ces foîdats forment à peine le tiers du régiment, les autres 
deux fiers font des étrangers ou des coureurs, ou des cof- 
jnopolites de l’Allemagne même: o r, nous aurons tou­
jours en France de ces cofmopolites, q u i, libertins dans 
leur première jetine/Te, deviennent de bons foldais &  fou- 
vent de bons -officiers; mais M. Dubois, qui n’a pu vous 
donner des réfoltats d'expérience, vous a propofé un 
parti extrême qui n’eft qu’une confeription dégiiifée ; 
car les municipalités, chargées du recrutement, &  enga­
gées à fournir les hommes néceffaires , fereient bientôt 
forcées de recourir ®ii au tirage ou à la lifle , s’il ne fc 
préfentoit pas un homme d’un état volontaire. M. Dubois 
de Crancei va fi loin dans fa vertueufe &  cimentée 
théorie, qu’il défend aux réginieiis dé recevoir des re­
crues- qui ne feroient pas des départemens auxquels les 
régimens feroient attachés. Je ne conçois pas comment, 
dans un gouvernement libre, l’on pourroit interdire à un 
citoyen de fervir fa patrie dans un régiment de fon 
choix , ni comment 6© millions frflîroient à l’armée de 
15Q mille hommes, fans favoir s’il plaira aux foldats ou 
aux officiers de refter tous les ans huit mois chez eux 
fans folde ni appoimement. Quand M. Danibly vous a 
dit qu'il vous donneroit un plan du bon coin, j’y  foufcrlvis, 
parce que c’eft un homme droit, élevé dans les camps &  
dans les batailles, &  que c’eft autour de l’opinion des 
anciens guerriers que doivent fe rallier les opinions de 
ceux qui n’ont point trafiqué leur m étier, &  de ceux 
^«î ne Tom appris qu’à l’école de deffus les clpianades.
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Laiffons donc là toiw ces romans militaîres, répétoiW 
a%ec M. Dubois de Crancci qu’il y  a loin de la con- 
cepnon dun projet à la poffibilùé de fon exécution.

M. de Wmphen trouvoit que, lorfqueles compagniesap- 
partenoient aux capitaines , les armes françaües avoiem 
acquis cette célébrité qui a fait fi long-temps le défefpoip 

autres nations, &  qu- Je ^échu que
quand on a rompu toutes les Üaifons d’intérêt entre le 
<o u at&  U fficicr, &  qu’un arbitraire dégradant s’eft mis 
a la pmcc des loix; maintenant que nous avons un gou- 
vernemenr &  que l’crprit public fe formera, M. de W ia -  
P en vouloit qu’on prît un jufte milieu entre la conf- 
cnption dont M. le duc de Liancourt a fi bien démontré la 
tyrannie &  les dangers, &  entre le recrutement aftuel 

dont l’immoralité efi prouvée. II propofe de donner au ' 
cornue qu.itre bafes pour Ion travail, d’après Icfquelles 
le pouvoir exécutif organifera l’arm ée; ces quatre bafes 
lont I . k  recrutement en (oldats. &  le remplacement 

n officiers ; 2“ . la force dont devra être comiofée l’ar- 

mee en d.fiinguam le nombre des feldats , celui des offi- 
ciers &  celui des offictersgénéraux, &  en fpécifiam la fomme 
neceffaire a I entretien de cette armée; 3“. l’ordre de l’avan­
cement en écartant l’arbitraire , fans cependant détruire 
1 émulation ; 4 . un projet d’un code des délits &  des
peines militaires, qui fera fournis à la réviûoii du comité 
de jiiHîcarure.

Qnanr à la milice toujours prête à recruter les régi- 
mens dans un moment de guerre, &  aux gardes natio­
nales, CCS objets me paroiflbnt être du reflbrt du comité 
de conftitution. Je fois la motion expre/Te qu’il en loit char­
ge fpec.dement avec la liberté d’appeller, pour les con- 
fuher, des militaires, s'il croit avoir befoin du concours 
de leurs lumières.

Ayuntamiento de Madrid



(  1 3 ^ )
Er pour compUtter toutes les parties du militaire, fur 

Hefquelles il appartient au pouvoir légiflatif de ftatuer, i lt ft  
un autre objet dont je defirerois aufli que vciis vouluflicz 
bien charger votre comité militaire ; ce feroit de vous, 
préfenter un tarif graduel des retraites , penfions ou 
traiteniens confervés, depuis le grade  ̂ de foldat jufqu à 
celui de maréchal de Françe inclufivement, en détruifant 
les époques &  les cas où ces bienfaits pourroienc avoir 
lieu aisfi que leurs qualités ; ayant égard au nombre des 
campagnes de guerre, a(in que ceux qui auroient le plus 
&  plus utiletnent fe rv i, trouvaflent leur recompenfe 
tellement lucinée , qu’ils po puÉfent jamais être léfés, ni 
réduits à des démarches humiliantes, par la crainte de 
l ’injuftice , ou par l’e^plr de la faveur.

M . Bureau de Piify s’eft déclaré comte la oonfcriptioa 
militaire. Ses moyens ont été puifésdans rincètêt des peu­
ples 6c dans les droits de la liberté. Q ue faut-il de plus pour- 
produire de l’efFet ? Son éloquence douce Sç inûnuante , a 
paru à quelques membres peut-être trop fleurie &  trop 
chargée d’ornenjens pour upe affemblée politique, mais les 
apphaidilTemens répétés qu’il a obtenus,  prouvent qu’il a 
fil plaire ou convaincre , ce fuccès répond à tout ; en gé­
néral, il n'eft aucun de fes auditeurs qui n’ait été frappé du 
tableau qu’i.l a fait d’une loi qui commanderoit aux citoyens, 
par des peines &  des contraintes, de donner des preuves 
«le patrlotil'mç. Ç ’eû avec le ipême iotérêt qu’il a parlé de 
la'nèceflitè de conferyer d’antiques&heureux préjugés qui 
ne foumettront jamais des François à des peines militaires, 
dont le nom feul a tant de fois tévolté. Nous regrettons d«. 
ne pouvoir faire connoître que l'ana'yfe des moyens qu U, 
a fait valoir pour foutenir la motion de M. de Liancourt 
&  de M. de Vemphen. La confcrlption mihj.aire ne portera, 
^ue fur le pauvrç j au lieu d’être une loi générale, eUç.de-,
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Viendra une loi d’exception ; donc elle eftau moins impari 
Élire.

Elle ôte la faculté de choifir les foldats.

Elle eft nuifible à l’agricuitiire, ait commerce, &  fans 
Utilité pour l’armée.

Q ue veulent ceux qui demandent la confcription mili­
taire ? épurer la compofition de l’armée &  la rendrç plus 
folide : mais fi igutes les cgmmunes ont réclamé contre le tirage 
au fort de la milice . .  . . f i  cetiê  mjlitutîon a laijje une impref- 
fion profonde de douleur dans ces cxurs ̂ ui fe  fentoient nés pour 
la libellé, fera-t-on plus libre , aujourd’hui que la loi for­
cera tomes les volontés , aulieu que ci-derant elle n’en con- 
tçaignoit que quelques-unes ?

Pourquoi des curôlemens bien faits ne donneroient-ilpas 
d’nulfi bons ftijets que le hafard feul i*

L’état fera-t-il mieux fervi par des hommes dont on con- 
^aindra la volonté, que par des hommes libres ?

Enfin U arrivera une de ces trois diofes ; ou l'armée 
fet;a compoüs, en majeure partie, d’avoués, ou en majeure’ 
partie de confcriptionnaires , on en nombre égal des uns &' 
des autres; dans la première 5 c dans la dernière fuppofitions,
1 influence des avoués déterminera l’efprit &  les mouve- 
^ens de l’armée; &  dans la deuxième , l’armée ne fera 
çcaipofée que des novices.

Autres inconvéniens : vous ferez forcés d’employer des 
hommes foibles, délicats &  timides ; ou des hommes qui 
n aimeront pas leur métier, &  qui peut-être le détefteront.

Des ftijets excellents, mais fiers, &  qui veulent avoir à 
eux feuls fe mérite de leurs aûions, feront eiKore perdus' 
pour vous ; mais le plus grand vice de la confcription' mi-' 
litiire vient des moyens conflltutifr qu’il faudra adopter 
pour faire exécuter celle loi : quels que foiem les m oyens,' 
%  .piaçcroqe peut-être le cœur d’«n homme de. bien entre
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la douleur ou la m ifere, ou l'infamie &  la néceflité d’obéir 
àdes devoirs qui lui répugneront ficauxquels il n’aura nuile- 
aptitude.

Et ce feroit dans ce pays, &  par les mêmes légillateurs 
qui viennent d’en fonder la liberté, que feroit foit cet ou­
trage à des hommes libres ?

Et ce feroit des hommes qu’on auroit dégradés par une 
telle lo i, à qui la France confieroit l’honneur de fes arme» 
&  la garde de fon indépendance?

Si la France n’a jamais manqué de défenfeurs, 'fi nos 
ennemis n’ont jamais calomnié la valeur ni le dévouement 
de nos concitoyens, ne foyons pas plus injufies que nos 
ennemis, même en adoptant des mefurcs qui pourroîent 
faire naître des foupçons hiimiliaas.

N’attribuons pas aux enrôlemens s des défauts qui n» 
viennent pas d’eux; ne détruifons pas ce mode qui eft 
bon ; réformons feulement le régime de l’armée , en ce qu’il 
a de mauvais ; que la nôtre foii compofée d’enrôlés, 
que les foldats foient mieux traités, moins tourmentés, 
plus encouragés, plus confidérés par leurs chefs; qu’ils 
foient fréquemment rendus à leurs fiimilles, que la difci- 
pîine foitjiifie &  févére, mais qu’elle ne tende pas à la 
dcfiruâion de l’efprit national.

Et l’armée fera bonne &  s6re ; elle fera l’appui, au lieu 
d’être l’effroi de la liberté publique.

RéçaphuU.

Après avoir alnfi attaqué le fyftême de la cosfcriptioii 
imlitaire, M . Bureau de Pufy a fait un heiireuif rappro­
chement des vérités qu’il venoit de développer, de celles 
qui ont été dites par d’autres. Il a fait refforrir en­
core les fages «bfervations du comité fur ce qui concerne- 
les provinces du nord &  celles du midi de la France ^ (te
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il a appuyé fes raifonnemens de l’autorité de l’hiflolfe 
&  voici fa condufioa :

La confcription militaire ne convient qu’à des peuples 
neufs, agricoles ou pafteurs, fans arts, fans commerce, 
fans talens.

Donc elle ne convient pas à une grande nation qui 
voit fleurir chez elle l’agriculture, les arts, le commerce 
&  les fciences.

Donc elle violeroît le repos &  la liberté des citoyens ; 
donc nous devons la rcjetter comme inutile, dangereufe 
&  incompatible avec notre efprit national.

Des applaiidiffemens unanimes ont prouvé à M. de 
Pufy que cette affemblée qu’il faut quelquefois agiter par 
une éloquence forte &  nerveufe, &  dont on a fi ftw- 
vent calomnié le noble caraâère &. les opinions impar­
tiales, fait entendre &  applaudir aux accens d'une raifoa 
fage &  éclairée.

D e nouveaux témoignages de la fatisfaflion de l’aflem- 
ilé e  pnt été donnés à l’orateur. On a demandé qu’il fût 
adjoint au comité militaire , &  que fon difcours fut im­
primé ; mais M. de Pufy n’a voulu que l’adjonftion d’un 
officier du corps du génie. M. Madier dcm-andoit le même 
honneur pour Dambli ; M. de la Chaife infilloit pour le 
premier : M. de Crancei croyoit qu’il falloir augmenter 
le comité d’un officier du génie &  d’un autre d’artillerie; 
M. de Gomer n’y  étant pas, M. de Silleri a obfervé, à 
ce propo.s, que fi chaque citoyen devoit fervir fa patrie , 
c’étcit dans des emplois auxquels il fût propre. « On m’a 
n iis, difoit-il. dans le comité de judicature ; j’avoue que 
je n y  entends rien , &  qu’on doit en nommer un autre 
à ma place.

M. O urles dé Lamcth voyant 'qt:î ces différentes mo­
nons éioient coiitr..ires à l’oidre de raliemblée Sc à la
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liberté des fulFrages, a demandé de décréter qn'il ite leFoif 
jamais fait aucune motion perfonnelle , ou qui intcrefferoit 
nominativement un membre de l’aiTcmbléc.

M. Rœderer voulant concilier les diverfes opinions i  
propofoit d’établir quatre places d’adjoints au comité mili- 

taire. , , ,
On eft allé au« voix ; M . de Pufy a été admis au comité: 
La queftion préalable demandée fur la motion de M. de 

Lam cth, a été lejettée, &  fa motion a été prefque una­
nimement décrétée ; alnfi, cés petits moyens St ces rufcs 
ariftoeratiques, pour compofer à volonté les différens co­
mités , fous prétexte de récompenfer le mérite inapperçu ; 
font profcriis pour toujours.

Alors M. de Landine a demandé que chaque membre 
allât g’infcfire au fecrétariat pour la partie à laquelle il fe 
fcroyoic propre , &  que l’en formât ainfi les comités. Si 
quelqu’un avfeit pu faire réuflir iine pareille motion , c’étûit 
fans doute M. le vicomte de Beauharnais qui l’avoit pré- 
fentée, il y  a quelques jours.

M. le préfidenta répondu qu’une pareille motion'ayant 
été rejettéô, ne pouvolt plus être reproduite.

La difcuflîon du recrutement de l’armée a été reptifej 
&  M. le vicomté de Nbailles a propofé les articles fuivans i 

I®. La force publique fera divifée en ^eux parties : là 
preiriiére, coropoféq de milices nationales ; la fécondé,  de 
•troupes de ligné.

4°. La formation des troupes nationalès fera déterminée 
d’après le travail du comité militaire, combiné avec celui 
du comité de cdnfiitution ; il fera joint à cette formatiort 
une inftruÔion militaire deftinée aux milices nationales.

3®. Le recrutement des troupes de ligne fe fera par deà 
CDgagemens volontaires, Le temps de fervice des ftldat* 
fera réglé par la loi;
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%*. tesrégimens feront attachés à un on à deux dépar* 
teraens pour former leur recrutement. Les régimens con­
viendront avec les repréfentans des départemehs, des moyeifs 
qu’ils emploieront pour f« recruter.

M . d’Harembures a prouvé par i:n difcours très-dévei 
loppé , qu’il y  avoir des moyens d’améliorer la forme des 
recruteniens , ou plutôt d’en faire difpatoître les vices • 
mais il eft entré dans des détails qui ont paru à l’afl'embléé 
fuperfliis ou précoces, fans être étrangers à la queftion.

La difculSon ayant été fermée, des débats très-vi^  fa 
font élevés fur la manière d’élever la queftion ; les uns 
l’étabHffoient d’unè manière fi générale, qü'il fembloit qu’oii 
voulût rejetter abfolument la confcription miliuire ; lés 
autres ne difoient point aflez clairement que la confctipi 
tion fcroit confervée pour les milices nationales.

M . de Mirabeau a jette beaucoup de lumière fur là 
manière de pofer la queftion; &  la Contradiflion qu’il à 
éprouvée d’tine certaine partie de l’afierablée, n’a fervi 
qu’à mieux faire connoîtré la formé & Ies termes fur lef- 
queU on devoir délibérer fur cette grande queftion ; ellé 
a fervi aiifii à faite découvrir clans l i  partie de la falle 
qui eft du coté de l’entrée, un étranger qu’on a dit êtrè 
un gcnttlhomme , nommé M . de Servières, &  q„i s’étant 
place parmi les légiilateurs, augmenicit par fes cris i’in-i 
terruptmn qu’on portoit à l’orateur. L ’éftanger étant fort! 
de la fallu M. Robefpierre &  quelques autres membres 
ont demande que fon nom fût infciit dans le procès-' 
verbal.

Comme on ne pouvoit pltis conftafer le véritable nom 
de la perfonne qui aveit été fôrcée de fo r iir , cette opi­
nion n’a pas été fuivie ; mais nous rappellerons ici ce que 
nous avons déjà dit plufieurs fo is , ^ le les Athéniens pu- 
mfloiem d’ime peine capitale l’étranger qui, venant s’alTeoir 
parmi les legiflaieurs, ufurpoit le pouvoir fouveratn;
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Les aiîierdemens &  les rédaffions fe font irtiltipliès; 

celle de M. GuylUrdin éioic ainfi conçue :
« L’année des troupes réglées de ligne fera-t-e!l e re­

crutée par eniôlcment volontaire, «u par le moyen de la 
eonfcription militaire ? »

SitivantM . le vicomte de Beauhamais, il falloir dire: 
les troupes de ligne &  k s  troupes légères feront-elles re­
crutées, pendant la paix, par des enrôlemens volontaires,

oui ou non ?
' M. de Toulongeon difoit : « Les troupes réglées feront- 
elles coropofées en totalité de foldats en|agés volontaire- 

m tn t? ”
M. Wempben difeit : « Le remplacement pour les trou­

pes réglées Sifoldées qui formeront ce qu’on apnclle vulgai­
rement l’armée a a iv e , fe fera-t-il en temps de patx par 
le moyen du recrutement volontaire ? »

D ’après M . de Boufmard, la queftion devoir être pofée 
airfi : « Nul citoyen François ne fera tenu de remplir au­
cune fouâion militaire ailleurs que dans la milice nationale 
•«ie fa mumcipalitè , à moins qu’il n’ait confentt un enga- 
ocment volontaire, ou à terme, de fcrvir le roi:& la na- 
lioD dans leurs troupes réglées &  fur leurs vaiffeaux de 

guerre. »>
Y U n lo n d a r.ee  des matières nous force de renvoyer le furplus

dans la  feuille  de demain.

On fonferit, à Paris, chez C  ü s s A G , Libraire, »u 
Palais-Royal. N"'. 7 &  8 , &  choz Ids principaux libraires

de l’Lurope. ; „  ,
Le prix de chaque abonnement, de 30 numéros, d t  de

é  livras pour Paris, &  de 7  liv. 10 fous franc de port dans 
«.UC le royaume. On d l  prié d’affranchir le port ces lettres 
&  de l’argent ; fans cette précaution les lettres ne feioiant 

pas reçues.
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